
 

 

AVIS POUR LA MISE EN 

CANDIDATURES POUR LE POSTE DE  SECRETAIRE 

ARCHIVISTE DU CONSEIL EXÉCUTIF. 
 

NOTICE OF NOMINATIONS FOR THE SECRETARY 

RECORDING POSITIONS ON THE EXECUTIVE BOARD 
 
Veillez prendre note que selon nos statuts, et les 

statuts de la Grand Loge, le mandat pour les 

membres du Conseil Exécutif de la Section Locale 

1660, finiras en Décembre 2011. Par contre, il 

faudrait tenir des élections pour un nouveau Conseil 

Exécutif. 

 

À cette fin, il y aurait mises en candidature au cours 

de l’Assemblée Ordinaire de OCTOBRE, prévu 

pour mardi le 18 octobre 2011, à 16:00 heures, 

pour le poste de, Secrétaire-archiviste. 

 

 

 

Article 3, Section 2 des statuts de la Section Locale 

1660 stipule :- 

 “Pour être éligible à un poste de dirigeant de 

la section locale, un membre doit satisfaire à toutes 

les exigences des statuts de l’AIM, et doit aussi avoir 

assisté à trois (3) réunions ordinaires de la section 

locale au cours de la période de douze (12) mois 

prenant fin le jour de la clôture des mises en 

candidatures.” 

 

Si des élections seront nécessaires, l’endroit et les 

heures du scrutin seront annoncés durant la réunion 

ordinaire du mois d’Octobre soit le Mardi 18 

Octobre 2011. 

 
Please note that according to our by-laws, and the 

Grand Lodge by-laws, the mandate for the members 

of the Executive Board of Local Lodge 1660, ends in 

Décember 2011. There for it will be necessary to 

hold elections for a new executive Board. 

 

 

To this end, there will be nominations during the 

regular monthly meeting of OCTOBER, which is 

slated for 18 of october, at 4:00 p.m. for the posts, 

Recording-Secretary. 

 

 

 

Article 3, Section 2 of Local Lodge 1660 By-laws 

stipulates: 

“To be eligible as a Local Lodge Officer, a 

member must meet all the requirements of the 

I.A.M.A.W. Constitution and must also have 

attended three (3) regular meetings of the Local 

Lodge during the twelve (12) month period ending at 

the date of close of nominations”. 

 

 

If elections becone necessary, the place and time of 

the polling station will be announced during the 

October Regular meeting for 18
th
 of October 2011 

 

 

 

 

                                                                           Francis Dargis  26 septembre 2011 

              Secrétaire-archiviste, 

SECTION LOCALE 1660 
LOCAL LODGE 1660 

  


